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APPEL A RESUME POUR COMMUNICATION AFFICHEE / POSTER  

Vous menez des projets de recherche ou de développement (clinique, 
formation, etc.) sur la thématique de la complexité dans la santé et dans les 
soins : soumettez un résumé (abstract) pour mettre en visibilité vos 
résultats sous forme de communication affichée / poster dans le cadre du 
2ᵉ Symposium sur la Complexité. 

Le prix du poster le plus apprenant sera décerné à la fin de la journée. 

Thématique 

Tous projets de recherche, de développement, de pratique clinique ou de 
formation relatifs à la complexité dans la santé ou dans les soins peuvent 
être soumis. Les contributions peuvent porter, entre autres, sur : 

• l’analyse et la compréhension des situations complexes en santé et 
social ; 

• le développement de dispositifs dans la pratique ou en formation ; 
• la mise en œuvre de pratiques professionnelles ; 
• des expérimentations, retours d’expérience ou projets en cours ; 
• des approches systémiques, interdisciplinaires ou intégratives. 

Les résumés de travaux publiés précédemment sont éligibles à la 
soumission. 

Date de soumission 

La soumission est ouverte du 1er avril 2026 au 1erjuin 2026. 

Une réponse vous sera donnée par e-mail au plus tard courant juillet 2026. 
Aucune justification ne sera fournie concernant la réponse rendue. 

Recommandations pour la soumission 

La soumission doit comporter deux documents PDF : 

Page 1 

• Titre de l’abstract 
• Nom, prénom et affiliation des auteurs 
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Page 2 - sans aucun nom d’auteur 

• Titre 
• Abstract / résumé structuré : introduction, méthode, résultats, 

discussion / conclusion 
• Longueur maximale : 350 mots, sans références, ni tableau, ni figure 

Seuls les résumés complets et respectant les consignes ci-dessus seront 
examinés par le comité de sélection. 

La soumission doit être effectuée par e-mail à l’adresse suivante : 
�� Symposium_complexite@imad-ge.ch, avec les documents en PDF. 

Après vérification de la complétude des deux pages, un e-mail de 
confirmation vous sera envoyé. 

Eligibilité 

Les soumissions sont réservées aux individus ou groupes affiliés aux 
hôpitaux, établissements de santé, associations hospitalières, associations 
professionnelles, agences gouvernementales, organismes d’accréditation, 
institutions académiques et ONG. 

Les soumissions d’entités commerciales ou à but lucratif, y compris des 
sociétés de conseil, ne seront pas acceptées. 

Nombre de soumissions 

Un auteur ou co-auteur peut soumettre jusqu’à deux résumés maximum. 

Langue 

Les résumés doivent être rédigés en français. 

Responsabilité et consentement de l’auteur soumettant l’abstract 

L'auteur qui présente l’abstract pour communication affichée est 
responsable de communiquer avec les co-auteurs et d'assurer leur 
consentement concernant le partage de leurs noms et informations. 

 

 



IMAD – Institution genevoise de maintien à domicile 
Esplanade de Pont-Rouge 5 • CP • 1212 Grand-Lancy 1 
022 420 20 00 • info@imad-ge.ch • imad-ge.ch 
 

Notification des résultats  

L'auteur ayant soumis l’abstract sera informé par e-mail envoyé à l’adresse 
utilisée lors de la soumission. 

L’auteur de l’abstract aura la responsabilité d’informer les co-auteurs du 
résultat. 

Décision du Comité de sélection 

Le comité de sélection assurera le choix des abstracts retenus. 
La décision du comité est définitive. 
Aucune information ou justification ne sera donnée concernant 
l’acceptation ou le refus de l’abstract. 

Confirmation de participation 

L'inscription de l'un des auteurs présentant l'affiche au 2ᵉ symposium est 
obligatoire. 

Support affiché 

• Taille du poster : standard DIN A0 (841 × 1189 mm)  
• L’exposition de la communication affichée / poster, si elle est retenue, 

est gratuite  
• L’impression du poster et son coût sont à la charge des auteurs  
• Affichage dès 8h30 jusqu’à 13h30 

Prix 

Le prix du poster le plus apprenant sera décerné à la fin de la journée. 

 

 

 

 


